Nouvelles regles d'abattement fiscal

Par dom 56, le 13/02/2008 a 16:07

ma grand-meére décédée récemment était veuve.rnelle a eu 2 enfants . 1 est décedé a lui
méme 2 enfants en représentation .rnquels sont les nouvelles régles d'abattement fiscaux
dans ce cas précis .rnrnrnmerci d'avance

Par Visiteur, le 13/02/2008 a 22:02

L'enfant survivant a droit a 150.000€ d'abattementrnLes 2 enfants idem car ils représentent
leur parent disparu (soit 75000 chacun).
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